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MAISON DU VILLAGE

La Maison du Village a été imaginée par le Maire de Martizay comme un service aux 
habitants pour les aider à mettre en œuvre des projets d’animation ou de services. La 
Mairie met donc à disposition de cette activité une salariée à temps partiel qui favorise 
l’organisation des activités dans un logement situé place du champ de foire.

Son fonctionnement actuel est basé sur la gratuité des échanges et les bénévoles 
s’engagent à apporter expérience et savoir-faire dans un cadre de convivialité.

La priorité de ces animations est le partage, qui permet à ceux qui savent de transmettre, 
à ceux qui ont envie d’apprendre et cela se retrouve dans les activités.

Ouverture du bureau

lundi mardi mercredi jeudi vendredi

Semaine paire   9h00 12h00
13h30 16h00

Fermé   9h00 12h00
13h30 17h00

  9h00 12h00
13h30 17h00

Semaine 
impaire 

  9h00 12h00
13h30 17h00

  9h00 12h00
13h30 16h00

  9h00 12h00
13h30 17h00

Fermé

Les horaires du bureau sont susceptibles de changer ( certains ateliers se font sur d’autres sites)



L’activité au fil des jours 
Programme de base 

Cartonnage Lundi 13h30 - 17h00

Chant pour Marpa Lundi 14h30- 16h00
hors vacances scolaires 

Aide aux devoirs Lundi 16h45 
Jeudi 16h45

Vannerie Mardi 14h00 - 17h00

Loisirs créatifs et
Préparation événements.

Tricot – Crochet
Mercredi 10h00-12h00 ou 14h00-16h00 

Tous les 15 jours

Couture Jeudi – 13h30 - 17h00

Peinture acrylique / à l’huile
astuces et partage

Jeudi – 9h00 – 12h00
 et 14h00 - 16h30 

Informatique 
« trucs et astuces »

Jeudi 18h00-19h00
sur inscription , 

hors vacances scolaires 

Art Floral Vendredi 14h - 17h00
Tous les 15 jours 

     

La Maison du Village
16 place du Champ de Foire

36220 MARTIZAY
Tél : 02 54 39 29 01

lamaisonduvillage@martizay.fr 



Règlement intérieur

La Maison du Village est un « service » de la commune  de 
Martizay, proposé à ses habitants. Elle est ouverte à tous.

 Il n’y a pas de cotisation ni d’adhésion.
 Tous les ateliers sont animés par des bénévoles. 
 Une participation est demandée pour les matériaux utilisés 

lors des différents ateliers.
 Pour les activités, chaque participant est  couvert par sa 

propre police d’assurance responsabilité civile.
 Après chaque atelier les participants sont tenus de 

nettoyer les locaux.



Quelques photos 

  

    

 



 



 



Nom :

Prénom :

Adresse :

Tél :

mail :

Atelier(s) fréquenté(s) :

Cartonnage : □
Informatique : □
Aide aux devoirs : □
Loisirs créatifs : □
Vannerie : □
Couture, broderie : □
Art Floral : □
Ateliers ponctuels : □
Chant :                         □
Peinture □
Sorties : □

Bénévole : □

Date ou année d’inscription :

Comment avez vous connu la Maison du Village ?

Site Mairie : □
Facebook / Instagram : □
Bouche à oreille : □
Nouvelle république : □
Si autre , précisez : □

Souhaitez vous recevoir des informations de la Maison du Village
par mail :            oui              non


